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COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE PUBLIQUE 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 MAI 2013  

 
 
 
 
Le Conseil Municipal légalement convoqué, le 10 mai 2013, s’est réuni à 20H 00 sous la Présidence de Monsieur 
Bernard HAEMMERLÉ, Maire. 
 
 
 
ETAIENT PRÉSENTS 
Monsieur HAEMMERLÉ, Maire 
Madame LALY, Monsieur GROUZELLE,  Madame REILHE, Monsieur SALVADOR, Monsieur DUPRÉ,  
Madame GONZALEZ, Monsieur JARJANETTE, Madame BRÉART, Maires-adjoints.  
 
Monsieur TROUDART, Monsieur DEHAUT, Monsieur DELLA-MUSSIA, Madame MAGGI, Monsieur STHOREZ, 
Madame BONNIN, Madame PARREIRA (à partir du point n°3), Monsieur CORTEZ (à partir du point n°1),  
Madame BORDUY, Madame PERRU (à partir du point n°2), Monsieur AURIOL, Madame BINAGHI,  
Monsieur GHOUALI, Monsieur DJEBARA, Madame DIRRINGER, Monsieur BARNAUD, Conseillers Municipaux. 
 
 
 
ETAIENT REPRESENTES 
 
Madame SCHNEIDER-BRUGEROLLE pouvoir à Madame LALY 
Madame PELLET-SCHIFFRINE pouvoir à Madame REILHE 
Monsieur OLIVA pourvoir à Monsieur SALVADOR 
Madame PARREIRA pouvoir à Monsieur DEHAUT (jusqu’au point n°2) 
Monsieur CORTEZ pouvoir à Monsieur JARJANETTE (jusqu’au point n°1) 
Monsieur BOUSLAMA pouvoir à Monsieur DUPRE 
Madame LERFEL pouvoir à Monsieur GROUZELLE 
Monsieur TERDJMAN pouvoir à Madame BINAGHI 
Monsieur MINEO pouvoir à Monsieur AURIOL 
Madame DANIEL pouvoir à Madame DIRRINGER 
 
 
ETAIT ABSENTE  
Madame PERRU (jusqu’au point n°2) 

 
 

��� 
 
 
 
Secrétaire de Séance :  
Madame BORDUY Carine a été désignée, à l’UNANIMITÉ , pour assurer ces fonctions qu’elle a acceptées. 
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1. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 28 MARS 201 3  
Rapporteur  : M. HAEMMERLE, Maire. 

Monsieur GROUZELLE, Maire-adjoint ayant émis une remarque quant à la rédaction du procès-verbal du 28 mars 2013, 
celui-ci sera modifié et présenté à la prochaine séance du conseil municipal. 
 

2. DÉCISION MODIFICATIVE N°1 BUDGET 2013 
Rapporteur  : M. HAEMMERLÉ, Maire. 
 

Le conseil municipal, décide de procéder au vote de la décision modificative n°1 au budget 2013, avec un vote formel sur 
chaque article. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITÉ ,  
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES 
Chapitre 011 – CHARGES A CARACTERE GENERAL 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITÉ, par : 
31 voix POUR  
2 ABSTENTIONS (M. GHOUALI, M. DJEBARA) 

APPROUVE chapitre 011 - article 6042 – Achats de prestation de services : 15.455,00€ 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITÉ, par : 
31 voix POUR  
2 ABSTENTIONS (M. GHOUALI, M. DJEBARA) 

APPROUVE chapitre 011 - article 60623 – Alimentation : -30.000,00€ 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à L’UNANIMITÉ,  
APPROUVE chapitre 011 - article 6067 – Fournitures scolaires : -30.455,00€ 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à L’UNANIMITÉ,  
APPROUVE chapitre 011 - article 6135 – Locations mobilières :-500,00€ 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à L’UNANIMITÉ,  
APPROUVE chapitre 011 - article 61558 – Autres biens mobiliers : 500,00€ 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITÉ, par : 
24 voix POUR  
9 voix CONTRE (M. AURIOL, M. TERDJMAN, M. MINEO, Mme DANIEL, Mme BINAGHI, M. GHOUALI,  
M. DJEBARA, Mme DIRRINGER, M. BARNAUD) 

APPROUVE chapitre 011 - article 6226 – Honoraires : 43.000,00€ 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITÉ, par : 
31 voix POUR  
2 ABSTENTIONS (M. GHOUALI, M. DJEBARA) 

APPROUVE chapitre 011 - article 6232 – Fêtes et cérémonies : 5.000,00€ 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITÉ, par : 
24 voix POUR  
  6 ABSTENTIONS (M. AURIOL, M. TERDJMAN, M. MINEO, Mme BINAGHI, M. GHOUALI, 
  M. DJEBARA) 
  3 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE (Mme DANIEL, Mme DIRRINGER, M. BARNAUD)   

APPROUVE chapitre 011 - article 6237 –  Publications : 4.600,00€ 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITÉ, par : 
31 voix POUR  
2 ABSTENTIONS  (M. GHOUALI, M. DJEBARA)   

APPROUVE chapitre 011 - article 6248 – Divers : 10.000,00€ 
 

65 – AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à L’UNANIMITÉ,  
APPROUVE chapitre 65 - article 6574 – Subv. Fonctionnement associations et autres : 500,00€ 

 
67 – CHARGES EXCEPTIONNELLES  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITÉ, par : 
31 voix POUR  
2 ABSTENTIONS  (M. GHOUALI, M. DJEBARA)   

APPROUVE chapitre 67 - article 6718 – Autres charges exceptionnelles / op. de gestion : 1.000,00€ 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITÉ, par : 

31 voix POUR  
2 ABSTENTIONS  (M. GHOUALI, M. DJEBARA)   

APPROUVE chapitre 67 - article 678 – Autres charges exceptionnelles : 7.500,00€ 
 



 3

Chapitre 022 – DEPENSES IMPREVUES  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITÉ, par : 
24 voix POUR  
2 voix CONTRE (M. GHOUALI, M. DJEBARA) 
7 ABSTENTIONS (M. AURIOL, M. TERDJMAN, M. MINEO, Mme DANIEL, Mme BINAGHI,  
Mme DIRRINGER, M. BARNAUD)   

APPROUVE chapitre 022 – Dépenses imprévues : 15.400,00€ 
 

Chapitre 023 – VIREMENT A LA SECTION D’INVESTISSEMENT  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITÉ, par : 
31 voix POUR  
2 voix CONTRE  (GHOUALI, M. DJEBARA)   

APPROUVE chapitre 023 - Virement à la section d’investissement : 42.000,00€ 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES 
 

70 – PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à L’UNANIMITÉ,  
APPROUVE le chapitre 70 – article 70321 – Droits de stationnement et location voie publique : 35.457,00€ 
 

Chapitre 73 – IMPOTS ET TAXES  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à L’UNANIMITÉ,  
APPROUVE le chapitre 73 – article 73111 – Contributions directes : 70.165,00€ 
 

Chapitre 74 – DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à L’UNANIMITÉ,  
APPROUVE le chapitre 74 – article 74833 – Etat – compens. De la contribution eco. Territorial : -13.170,00€ 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à L’UNANIMITÉ,  
APPROUVE le chapitre 74 – article 74834 – Etat – compensation exonérations taxes foncières : -14.191,00€ 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à L’UNANIMITÉ,  
APPROUVE le chapitre 74 – article 74835 – Etat – compensation exonérations taxe habitation : -1.761,00€ 
 

Chapitre 77 – PRODUITS EXCEPTIONNELS 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITÉ, par : 
31 voix POUR  
2 ABSTENTIONS  (GHOUALI, M. DJEBARA)   

APPROUVE le chapitre 77 – article 778 – Autres produits exceptionnels : 7.500,00€ 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES 
21 – IMMOBILISATIONS CORPORELLES  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITÉ, par : 
24 voix POUR  
7 voix CONTRE (M. AURIOL, M. TERDJMAN, M. MINEO, Mme DANIEL, Mme BINAGHI,  
Mme DIRRINGER, M. BARNAUD) 
2 ABSTENTIONS (M. GHOUALI, M. DJEBARA)   

APPROUVE chapitre 21 - article 2152 – Installations de voirie : 140.000,00€ 
 

23 – IMMOBILISATIONS EN COURS 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITÉ, par : 
31 voix POUR  
2 ABSTENTIONS  (GHOUALI, M. DJEBARA)   

APPROUVE chapitre 23 - article 2315 – Constructions : -98.000,00€ 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITÉ, par : 
24 voix POUR 
6 voix CONTRE (M. AURIOL, M. TERDJMAN, M. MINEO, Mme BINAGHI, M. GHOUALI,  
M. DJEBARA) 
3 ABSTENTIONS (Mme DANIEL, Mme DIRRINGER, M. BARNAUD) 

APPROUVE chapitre 23 - article 238 – Avances versées sur commandes immo. Corp. : 200.000,00€ 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITÉ, par : 
31 voix POUR  
2 ABSTENTIONS  (GHOUALI, M. DJEBARA)   

APPROUVE chapitre 021- Virement à la section d’investissement : 42.000,00€ 
 

23 – IMMOBILISATIONS EN COURS  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITÉ, par : 
24 voix POUR 
  6 voix CONTRE (M. AURIOL, M. TERDJMAN, M. MINEO, Mme BINAGHI, M. GHOUALI,  
  M. DJEBARA) 
  3 ABSTENTIONS (Mme DANIEL, Mme DIRRINGER, M. BARNAUD) 
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APPROUVE chapitre 23 - article 238 – Avances versées sur commandes immo. Corp. : 200.000,00€ 

 

CONFIRME que : 
� le crédit inscrit sur le compte 73681 au BP 2013 correspond en fait au compte 7368 (changement du plan comptable)e 
� le crédit inscrit sur le compte 7391 au BP 2013 correspond en fait au compte 739118 (changement du plan comptable) 
 

APPROUVE la décision modificative n°1 au budget 2013. 
 

3. COMPTE ADMINISTRATIF 2012 – COMMUNE 
����DESIGNATION D’UN PRESIDENT POUR LE VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 20 12 
Rapporteur  : M. HAEMMERLÉ, Maire. 

Conformément à l’article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est procédé à la désignation 
d’un Président de Séance pour l’approbation du compte administratif. 
 

� Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMIT É, 
 

DESIGNE Madame LALY Christine, Maire-adjoint, comme Présidente de séance pour l’examen du compte 
administratif 2012. 
 

����COMPTE ADMINISTRATIF 2012 
Rapporteur  : Mme LALY, Maire-adjoint 

Le Maire ayant quitté la salle, 
 

� Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITÉ par : 
   12  Voix POUR  
   13  ABSTENTIONS (M. GROUZELLE, Mme REILHE, M. SALVADOR, 

Mme BREART, M. TROUDART, Mme PELLET-SCHIFFRINE,  
M. DELLA-MUSSIA, M. STHOREZ, Mme BONNIN, M. OLIVA,  
Mme LERFEL, M. GHOUALI, M. DJEBARA) 

  7  NE PRENNENT PAS PART AU VOTE (M. AURIOL, M. TERDJMAN,  
M. MINEO, Mme DANIEL, Mme BINAGHI, Mme DIRRINGER,  
M. BARNAUD) 

 

APPROUVE le compte administratif 2012 qui peut se résumer comme suit : 
 

Excédent de fonctionnement reporté (002)                     300 171,76 €  

Recettes de fonctionnement                 22 631 025,83 €  

Dépenses de fonctionnement                 19 656 664,79 €  

Excédent de la section de fonctionnement                    3 274 532,80 €  

 

 

Solde d'exécution de la section d'investissement reporté (001)                     185 839,36 €  

Recettes d'investissement                   5 309 531,28 €  

Dépenses d'investissement                   3 019 597,71 €  

Solde d'exécution de la section d'investissement                   2 475 772,93 €  
 

Restes à réaliser recettes                     320 522,90 €  

Restes à réaliser dépenses                   3 276 745,50 €  

Solde des restes à réaliser                 - 2 956 222,60 €  
  

Besoin de financement de la section d'investissement  - 480 449,67 €  
  

Résultat final                     2 794 083,13 €  
 

RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser. 
 

���� COMPTE DE GESTION 2012 - COMMUNE 
Rapporteur  : M. HAEMMERLÉ, Maire. 

� Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITÉ par : 
   13  Voix POUR  
   13  ABSTENTIONS (M. GROUZELLE, Mme REILHE, M. SALVADOR, 

Mme BREART, M. TROUDART, Mme PELLET-SCHIFFRINE,  
M. DELLA-MUSSIA, M. STHOREZ, Mme BONNIN, M. OLIVA,  
Mme LERFEL, M. GHOUALI, M. DJEBARA) 

  7  NE PRENNENT PAS PART AU VOTE (M. AURIOL, M. TERDJMAN,  
M. MINEO, Mme DANIEL, Mme BINAGHI, Mme DIRRINGER,  
M. BARNAUD) 

 

DECLARE  que le compte de gestion 2012 dressé au titre de l’exercice 2012 par le Trésorier Principal de 
Chennevières, visé et certifié conforme par l’Ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 
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����AFFECTATION DEFINITIVE DES RESULTATS 2012  
Rapporteur  : M. HAEMMERLÉ, Maire. 

� Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITÉ par : 
 24  Voix POUR  

       2  ABSTENTIONS  (GHOUALI, M. DJEBARA) 
   7  NE PRENNENT PAS PART AU VOTE  (M. AURIOL,  

M. TERDJMAN, M. MINEO, Mme DANIEL, Mme BINAGHI,  
Mme DIRRINGER, M. BARNAUD) 

 

DECIDE d’affecter à titre définitif, l’excédent de fonctionnement 2012, soit 3.274.532,80€, comme suit : 
 - excédent de fonctionnement capitalisé – compte 1068 : 3.000.000€ (investissement) 
 - excédent de fonctionnement reporté – compte 002 : 274.532,80€ (fonctionnement) 
 

����BILAN DES ACQUISITIONS ET CESSIONS IMMOBILIERES – ANNEE 2012  
Rapporteur  : M. HAEMMERLÉ, Maire. 

Conformément à l’article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal, 
 

Le Conseil Municipal, 
 

PREND ACTE du bilan des acquisitions et cessions immobilières de l’année 2012. 
 

4. RESSOURCES HUMAINES 
���� MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS  
Rapporteur  : M. HAEMMERLE, Maire. 

Le Maire informe l’assemblée délibérante de la nécessité de créer deux postes au tableau des emplois dans la filière 
animation, afin de permettre le recrutement d’un responsable Accueils de Loisirs et Périscolaires référent du service 
enfance et scolarité, ainsi qu’un référent Point Information Jeunesse et responsable ALSH au Service Municipal de la 
Jeunesse. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITÉ , 
   24  Voix POUR  
     9  ABSTENTIONS (M. AURIOL, M. TERDJMAN, M. MINEO,  

Mme DANIEL, Mme BINAGHI, M. GHOUALI, M. DJEBARA,  
Mme DIRRINGER, M. BARNAUD) 

 

APPROUVE la création e deux postes dans les conditions suivantes :  

Filière animation : Deux postes d’Adjoints Territoriaux d’Animation de 1ère classe  

DIT que le tableau des emplois sera modifié par l’inscription de deux postes d’Adjoints Territoriaux d’Animation de 1ère 
classe par défaut, et modifié au besoin, compte-tenu du grade détenu par les agents qui seront recrutés. 

5. URBANISME 
���� 54, RUE DU GENERAL DE GAULLE – REMISE GRACIEUSE DE PENALITES DE RETARD 
Rapporteur  : M. HAEMMERLE, Maire. 

L’acquéreur du bien situé 54, rue du Général de Gaulle à Chennevières-sur-Marne, anciennement propriété de la 
Ville, sollicite la remise gracieuse des pénalités de retard liées au paiement du prix d’acquisition du bien précité, 
soit 1.041,14€. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMIT É, 
 

EMET un avis favorable à la demande de remise gracieuse des pénalités de retard liées au paiement du prix 
d’acquisition suite à adjudication du bien sis 54, rue du Général de Gaulle. 
 

AUTORISE le remboursement aux acquéreurs des pénalités de retard, soit 1.041,14€ encaissés par la Trésorerie 
municipale. 
 

6.  ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION MUNICIPALE  
���� ASSOCIATION PREVENTION ROUTIERE COMITE 94 

Rapporteur  : M. SALVADOR, Maire-adjoint. 

Par délibération du 22 février 2013, le Conseil Municipal a décidé l’octroi des subventions municipales aux 
associations locales. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE,  
 

ACCEPTE d’attribuer une subvention de fonctionnement de 500€ à l’Association Prévention Routière comité 94. 
 

DIT que la dépense correspondante est inscrite au budget de l’exercice en cours. 
 

7. DÉCISIONS MUNICIPALES 
Rapporteur  : Monsieur HAEMMERLE, Maire. 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, présente à l’Assemblée les décisions municipales prises 
en vertu de la délégation du Conseil Municipal du 29 juin 2009, modifiée le 7 décembre 2009, comme suit : 
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Décision Municipale n° 2013/31 du 5 Mars 2013  
Printemps des Peintres – 12 Mai 2013 
Convention de partenariat avec les Eclaireurs Eclaireuses Baden Powell 
 

Décision Municipale n° 2013/32 du 5 Mars 2013  
Approbation du contrat de maintenance de l’horloge de l’ancienne Mairie 
 

Décision Municipale n° 2013/33 du 5 Mars 2013 
Réalisation du raccordement électrique de la caméra de vidéosurveillance située 61, rue des Bordes à Chennevières-
sur-Marne 
 

Décision Municipale n° 2013/34 du 5 Mars 2013 
Printemps des peintres – 12 Mai 2013 
Convention de partenariat avec la Société BOESNER Paris – Ile de France 
 

Décision Municipale n° 2013/35 du 8 Mars 2013 
Convention de mise à disposition de locaux avec Maître STUMM Marie-Elisabeth 
 

Décision Municipale n° 2013/36 du 26 Mars 2013 
Nomination du régisseur de la régie de recettes du Théâtre  
 

Décision Municipale n° 2013/37 du 26 Mars 2013 
Cessation de fonctions du régisseur de la régie de recettes du Théâtre 
 

Décision Municipale n° 2013/38 du 26 Mars 2013 
Nomination du régisseur de la régie d’avance du Théâtre 
 

Décision Municipale n° 2013/39 du 26 Mars 2013 
Cessation de fonctions du régisseur de la régie d’avance du théâtre 
 

Décision Municipale n° 2013/40 du 28 Mars 2013 
Médiathèque Municipale - Contrat de cession du droit d’expoitation d’un concert avec l’Association « Parazar » 
 

Décision Municipale n° 2013/41 du 28 Mars 2013 
Mise à disposition de la piscine communautaire de Chennevières-sur-Marne 
Convention entre la Communauté d’Agglomération du Haut Val-de-Marne et les accueils de loisirs de Chennevières-sur-
Marne 
 

Décision Municipale n° 2013/42 du 3 Avril 2013 
Médiathèque Municipale - Convention de partenariat pour le développement de la lecture publique et de l’accès au livre 
dans le monde 
 

Décision Municipale n° 2013/43 du 5 Avril 2013 
Médiathèque Municipale - Contrat de location d’une exposition avec l’Association « L’orage Continental » 
 

Décision Municipale n° 2013/44 du 5 Avril 2013 
Animation « Journée de prévention routière et du citoyen » - Année 2013 
Convention de partenariat avec l’Association Rayon de Soleil. 
 

20. QUESTIONS ORALES  

 

QQUUEESSTTIIOONNSS  OORRAALLEESS  PPRREESSEENNTTEEEESS  PPAARR  MMAADDAAMMEE  PPEERRRRUU  MMAARRIIEE--OODDIILLEE  
 
Pourquoi ne pas désigner un correspondant défense p our Chennevières qui semble en avoir tant besoin ?  
Outres ses missions de sensibilisation des administ rés sur les questions de défense et l'accompagnemen t des 
jeunes dans leur parcours de citoyenneté, c'est l'i nterlocuteur des associations, de l'office national  des anciens 
combattants et victimes de guerre (ONAC) et de la délé gation militaire départementale (DMD) pour l'organisa tion 
sur la ville des cérémonies relatives au devoir de mémoire.   
 

Dans ce cadre, le correspondant défense, peut éviter  des points sensibles pouvant être source de désagr éments 
au cours d'une manifestation, et par exemple celui du non-respect du protocole.  
 

Force est de constater que cela fût encore le cas p our la cérémonie de la victoire de 45 ce 8 mai.  Ave c la montée 
des couleurs sans la Marseillaise mais avec le chan t des partisans pour un motif inconnu. Après la son nerie aux 
morts l'annonce de la minute de silence, autre bizz arerie. Car si la minute de silence est annoncée, ce la doit être 
fait avant la sonnerie aux morts, et non avant la m inute de silence comme cela a été le cas par le mai re. Ensuite 
en signe de respect normalement les civils se décou vrent et les drapeaux s'inclinent jusqu’à la fin de  la minute 
de silence.  
 

De plus, les différents règlements stipulent que les  insignes de décorations qui doivent être portés lo rs des 
cérémonies patriotiques sont les "insignes complets ". Ceci exclut normalement les miniatures. Pourtant 
certains combattants participent aux cérémonies du souvenir à Chennevières avec des miniatures.  Les r ègles 
de port des décorations sont-elles différentes à Che nnevières ? 
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Pour finir, il me semble qu'un adjoint ne doit pas porter une écharpe tricolore avec glands à frange d 'argent 
puisqu'il ne remplace pas le maire en application d es articles L.2122-17 et L.2122-18. Pourquoi avoir autant 
d'adjoints avec le port de l'écharpe tricolore dans  une commémoration officielle ? Par ailleurs, un co nseil 
général ne dispose d'écharpe de par sa fonction, au ssi s'agissant de l'écharpe aux couleurs du départe ment, elle 
ne présente aucune valeur officielle. Les règles de  port des écharpes sont-elles différentes à Chennevi ères pour 
les adjoints et conseiller général lors d'une cérém onie officielle ? 
 

RRééppoonnssee  ::     
CCoonncceerrnnaanntt  llee  ppooiinntt  rreellaattiiff  àà  llaa  ddééssiiggnnaattiioonn  dd’’uunn  ccoorrrreessppoonnddaanntt  ddééffeennssee,,  ccee  ssuujjeett  aa  ddééjjàà  ééttéé  aabboorrddéé..  
  

LL’’aarrttiiccllee  DD..22112222--44  dduu  CCooddee  GGéénnéérraall  ddeess  CCoolllleeccttiivviittééss  TTeerrrriittoorriiaalleess  ddiissppoossee  qquuee  ««  lleess  mmaaiirreess  ppoorrtteenntt  ll’’éécchhaarrppee  ttrriiccoolloorree  
aavveecc  ggllaannddss  àà  ffrraannggeess  dd’’oorr  ddaannss  lleess  ccéérréémmoonniieess  ppuubblliiqquueess  eett  ttoouutteess  lleess  ffooiiss  qquuee  ll’’eexxeerrcciiccee  ddeess  ffoonnccttiioonnss  ppeeuutt  rreennddrree  
nnéécceessssaaiirree  ccee  ssiiggnnee  ddiissttiinnccttiiff  ddee  lleeuurr  aauuttoorriittéé  »»..  ««  LLeess  aaddjjooiinnttss  ppoorrtteenntt  ll’’éécchhaarrppee  ttrriiccoolloorree  aavveecc  ggllaannddss  àà  ffrraannggeess  dd’’aarrggeenntt  
lloorrssqquu’’iillss  rreemmppllaacceenntt  llee  mmaaiirree  eenn  aapppplliiccaattiioonn  ddee  ll’’aarrttiiccllee  LL..22112222--1177  oouu  lloorrssqquu’’iillss  ssoonntt  ccoonndduuiittss  àà  ccéélléébbrreerr  ddeess  mmaarriiaaggeess  ppaarr  
ddééllééggaattiioonn  dduu  mmaaiirree  ddaannss  llee  ccoonnddiittiioonnss  ffiixxééeess  ppaarr  ll’’aarrttiiccllee  LL..22112222--1188  »»..  
  

PPaarr  aaiilllleeuurrss,,  ccoonncceerrnnaanntt  llee  rrèègglleemmeenntt  ppoouurr  llee  ppoorrtt  ddeess  iinnssiiggnneess  ddee  ddééccoorraattiioonn,,  iill  eesstt  pprréécciisséé  qquuee    lleess  aassssoocciiaattiioonnss  
dd’’aanncciieennss  ccoommbbaattttaannttss  vvaalliiddeenntt  aavveecc  llaa  VViillllee  ll’’oorrggaanniissaattiioonn  ddeess  mmaanniiffeessttaattiioonnss..  
  

����������  
  

Le parti radical attire l'attention de M. le Maire sur l'absentéisme des élu(e)s municipaux(ales) dans  le cadre des 
instances municipales (commission ou conseil munici pal). En effet, certain(e)s de ces élu(e)s se carac térisent 
par une absence totale de participation aux réunion s des commissions et du conseil municipal où ils (o u elles) 
ont été élu(e)s lors des élections de 2009. Cette si tuation est gênante car elle donne l'impression de désintérêt 
assez regrettable à l'égard des Canaverois et peut e ntrainer l'annulation de décision prise au Conseil a u tribunal 
administratif. La démission d'office ne semble pas exister dès lors, le conseil est assez dépourvu pou r gérer de 
telles situations d'absences systématiques, semblan t non excusées. Je demande au Maire de présenter de s 
certificats, voir le bulletin d'hospitalisation pui sque le conseiller absent, même durablement, ne gar de la faculté 
de donner un pouvoir écrit de voter en son nom à un  de ses collègues, en vertu de l'article L. 2121-20  du code 
général des collectivités territoriales, pour trois  séances consécutives, sauf cas de maladie dûment c onstatée, et 
ceci sans limitation pendant la durée du mandat. Le s certificats permettrons dès lors de lever le dout e, voir cette 
attitude d'absence volontaire de certain(e)s élu(e) s. 
  

RRééppoonnssee  ::     
LL’’aarrttiiccllee  LL..22112211--55  dduu  CCooddee  GGéénnéérraall  ddeess  CCoolllleeccttiivviittééss  TTeerrrriittoorriiaalleess,,  ssttiippuullee  qquuee  ««  ttoouutt  mmeemmbbrree  dd’’uunn  ccoonnsseeiill  mmuunniicciippaall  qquuii,,  
ssaannss  eexxccuussee  vvaallaabbllee,,  aa  rreeffuusséé  ddee  rreemmpplliirr  uunnee  ddeess  ffoonnccttiioonnss  qquuii  lluuii  ssoonntt  ddéévvoolluueess  ppaarr  lleess  llooiiss,,  eesstt  ddééccllaarréé  ddéémmiissssiioonnnnaaiirree  
ppaarr  llee  ttrriibbuunnaall  aaddmmiinniissttrraattiiff  »»..  NNee  ssoonntt  ppaass  ccoonnssiiddéérrééss  ccoommmmee  rreeffuuss  dd’’eexxeerrcceerr  uunnee  ffoonnccttiioonn  ddéévvoolluuee  ppaarr  llaa  llooii,,  ll’’aabbsseennccee  
vvooiirree  llee  rreeffuuss  dd’’uunn  éélluu  dd’’aassssiisstteerr  aauuxx  rrééuunniioonnss  dduu  ccoonnsseeiill  mmuunniicciippaall..  
  

DDaannss  ccee  ccaaddrree,,  llee  MMaaiirree  nnee  ppeeuutt  eexxiiggeerr  dd’’uunn  éélluu  llaa  ttrraannssmmiissssiioonn  dd’’uunn  cceerrttiiffiiccaatt  mmééddiiccaall  oouu  aauuttrree  bbuulllleettiinn  dd’’hhoossppiittaalliissaattiioonn  
jjuussttiiffiiaanntt  vvaallaabblleemmeenntt  ll’’aabbsseennccee  dd’’uunn  éélluu  aauuxx  rrééuunniioonnss  dduu  ccoonnsseeiill  mmuunniicciippaall..  
  

PPoouurr  pprréécciissiioonn,,  uunn  ccoonnsseeiilllleerr  mmuunniicciippaall  rréégguulliièèrreemmeenntt  ccoonnvvooqquuéé  eett  nn’’aayyaanntt  ppaass  ppaarrttiicciippéé  àà  llaa  rrééuunniioonn  nn’’eesstt  ppaass  ffoonnddéé  àà  
ssoouutteenniirr  ll’’iillllééggaalliittéé  ddee  llaa  ddéélliibbéérraattiioonn  aauu  mmoottiiff  qquu’’iill  nn’’aa  ppuu  pprréésseenntteerr  sseess  oobbsseerrvvaattiioonnss..  DDaannss  ccee  ccaaddrree,,  lleess  ddéélliibbéérraattiioonnss  nnee  
ssoonntt  ppaass  eennttaacchhééeess  dd’’iillllééggaalliittéé  dduu  ffaaiitt  ddee  ll’’aabbsseennccee,,  mmêêmmee  rrééppééttiittiivvee  dd’’uunn  éélluu..  
 

Conformément à l’article L. 2121-20, un conseiller municipal empêché d’assister à une séance peut donner à un collègue 
de son choix pouvoir écrit de voter en son nom. Un même conseiller municipal ne peut être porteur que d’un seul 
pouvoir. 
 

La procuration, établie par écrit, peut être valable pour trois séances consécutives. Aucune disposition législative ne 
limite la possibilité, pour les conseillers qui n’assistent pas aux séances du conseil quelle qu’en soit la raison, de se faire 
représenter en délivrant à un de leurs collègues un nouveau pouvoir, lorsque la validité du pouvoir précédent est expirée 
(question écrite – assemblée nationale, JO du 03/08/1998). 
 

L’ordre du Jour étant épuisé, la séance est levée à 22H 23. 
B. HAEMMERLE 

 
 
 
 

Maire 
 
 
 
N.B. : Le compte-rendu intégral des débats sera mis à la disposition du public à l’Hôtel de Ville. 
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